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)" Zenavec mon Assmal

Une assistante maternelle en toute confiance




MODE D’EMPLOI

Le présent modèle est un modèle de certificat de travail d’assistante maternelle
A certaines clauses du document est associée une explication : un numéro en gras et entre parenthèses (ex : (2) ) renvoie à une explication plus détaillée dans les dernières pages du document.

Légende 

Italique : paragraphe optionnels (à supprimer s’ils sont inutiles dans votre cas)

Paragraphes en bleu : indications personnelles, à SUPPRIMER lors de l’édition du document

[…….] : tous les éléments entre crochets sont à éditer et à remplacer par vos informations personnelles.

[Mr / Mme / Mlle] […X…] = l’employeur (remplacer par le nom de l’employeur)

[Madame/Mademoiselle] […Y……] = l’assistante maternelle (remplacer par le nom de la salariée)

Pour préparer le certificat de travail de l’assistante maternelle

… suivez les étapes ci-dessous.

Temps total nécessaire : 5 à 10 mn
1. Reprenez le calculateur des dates de la procédure téléchargé dans l’espace privé, et rempli avec vos informations, ouvrez-le et repérez la date de fin de contrat

2. Reprenez votre contrat pour y repérer toutes les informations nécessaires sur votre assistante maternelle : ses coordonnées : nom, prénom, adresse

3. Remplissez le certificat de travail en indiquant vos coordonnées, celles de l’assistante maternelle, et les dates du contrat

A chaque clause du document, est associée une explication : un numéro en gras et entre parenthèses (ex : (2) ) renvoie à une explication plus détaillée en dernière page du document

Vous avez besoin de plus de détails ? Consultez le Guide Zen avec mon Assmat (téléchargeable gratuitement dans votre espace privé)

4. Une fois toutes vos informations personnelles saisies, et vos choix faits, imprimez le certificat de travail
5. Signez -le et remettez-le à votre assistante maternelle lors de son dernier jour de travail

Pour des informations plus détaillées, reportez-vous au site https://www.zen-avec-mon-assmat/

Certificat de travail

Nous soussignés M. et Mme […X…] demeurant [rue/ave/bd ……. Ville] certifions avoir employé [Madame/Mademoiselle] […Y…] (1) demeurant [rue/ave/bd ……. Ville] en qualité d’assistante maternelle agréée pour l’accueil de l’enfant [……………] né(e) le [../../..] du [../../..] au [../../..].

En application de l'article L.911-8 du code de la sécurité sociale, [Madame/Mademoiselle] […Y…] (1) bénéficiera, à compter de la date de cessation de son contrat de travail du maintien à titre gratuit des garanties prévoyance (2), dans les conditions exposées dans la Convention Collective (Accord paritaire du 24 novembre 1999) (3), à savoir contre les risques d'incapacité de travail ou d'invalidité prévues par l’Ircem Prévoyance et ce, pendant une période égale au maximum à la durée d'indemnisation du chômage, et dans la limite de la durée du dernier contrat de travail, sans pouvoir excéder 12 mois. Les garanties maintenues seront applicables dans les mêmes conditions aux ayants droit du salarié qui en bénéficiaient effectivement à la date de la cessation du contrat de travail sous réserve de bénéficier d’une indemnisation chômage et d’effectuer les démarches auprès de l'organisme assureur : IRCEM Prévoyance, 261 avenue des Nations Unies - 59672 ROUBAIX CEDEX 1.

[Madame/Mademoiselle] […Y…] nous quitte libre de tout engagement. 

En foi de quoi, nous délivrons ce certificat pour valoir et servir ce que de droit. 

Fait à [……………] le [../../..] (5)
M. et Mme […X…] 

Commentaires pour vous aider à personnaliser ce document

(1) Indiquer les noms et prénoms de votre salariée

(2) Votre assistante maternelle bénéficie de la portabilité de la prévoyance si entre autres elle répond aux conditions suivantes : 
▪ être immatriculée à la Sécurité sociale depuis au moins 12 mois 
▪ disposer d’un agrément en cours de validité 
▪ avoir cotisé sur une période globale de 4 trimestres civils sur un salaire cumulé dans la profession d’assistant maternel au moins égal à 40 % du montant minimum vieillesse et d’invalidité OU disposer de salaires mensuels consécutifs, dans la profession d’assistant maternel, d’un ou plusieurs particuliers-employeurs pendant les 6 derniers mois
(3) Cet accord de prévoyance peut être consulté sur le site Légifrance.

(4) La durée de la portabilité dépend de l’ancienneté de votre salariée : 
- si elle a moins d’un an d’ancienneté, elle est égale à son ancienneté en mois, arrondie à l’entier supérieur (ex : 10 mois et 2 jours arrondis à 11 mois)
- sinon elle est de 12 mois

(5) A remettre en mains propres ou à envoyer par LRAR le dernier jour de travail (ou de préavis non effectué)

Avertissement

Chaque situation étant particulière, il convient d'adapter ce document à votre situation personnelle.

Zen avec mon Assmat apporte un soin tout particulier à la qualité des produits et services qu’il vend et fait le maximum d’efforts pour que cet outil réponde au mieux aux besoins liés à l’emploi d’une assistante maternelle, tout en respectant le Code du Travail, la Convention Collective et les diverses jurisprudences dont il a connaissance.

Ce document est régulièrement mis à jour de manière à répondre au mieux à ces différents points.

Mais le Client est seul responsable de l’usage et des interprétations qu’il fait des informations et des données obtenues dans ce document. En particulier, le Client est seul responsable des actes et conseils qu’il en déduit et des informations et données qu’il émet dans le cadre de son rôle d’employeur.

Zen avec mon Assmat ne pourra en aucune façon être tenu pour responsable des conséquences de l’utilisation et de l’interprétation par le Client des informations issues de ce document. En aucun cas, la recommandation ou l'information délivrée par Zen avec mon Assmat dans le cadre de ce document ne saurait être assimilée à du conseil juridique, mais tout au plus à un renseignement ou conseil informel. En aucune façon, le présent document n'a pour but de se substituer aux conseils d'un professionnel compétent, méthode qui reste de loin la meilleure solution pour assurer sa sécurité juridique.

Toutes les autres dispositions concernant ce document et l’usage qui peut en être fait sont présentées dans les Conditions Générales de Vente à l’adresse : www.zen-avec-mon-assmat/cgv 

Note des auteurs

Les assistants maternels étant très majoritairement des assistantes maternelles (femmes), nous avons pris le parti de parler tout au long de ce document de LA salariée. Les hommes de la profession nous pardonneront, nous l’espérons.

CERTIFICAT DE TRAVAIL


ASSISTANTE MATERNELLE








